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restera en vigueur au moins dix ans, et par la suite six mois après que
i Parties contractantes aura donné un avis de dénonciation à l'autre

moins qu'un tel avis n'ait été donné six mois avant l'expiration de
riode de dix ans.

FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs
ments respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs

en double exmplaire à Ottawa, en langues anglaise et espagnole, les
tes faisant également foi, ce 8' jour de septenbre mil neuf cent

-quatre.

Pour le Gouvernement du Canada:
PAUL MARTIN

Pour le Gouvernement de l'Espagne:


